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 L’édito de la newsletter de l’Institut du tra-

vail commence ce mois-ci par un bilan du 

colloque sur le thème de « la souffrance au 

travail » organisé le 13 mars dernier. L’ins-

titut se félicite du public nombreux venu 

assister aux différentes interventions proposées. Celles-ci 

étaient largement pluridisciplinaires et ont permis de se rendre 

compte de la difficulté à réglementer sur cette question. Les dif-

ficultés de conception, de définition de la souffrance et du 

stress au travail montrent le chemin qui reste à parcourir avant 

d’embrasser l’intégralité de ce problème de société. Certaines 

interventions sont d’ores et déjà en ligne sur le site Web de 

l’Institut. D’autres devraient l’être très prochainement et le cap-

tage vidéo le sera avant la fin du mois d’avril. Nous remercions 

chaleureusement les participants qui ont accepté de se plier à 

l’ensemble de ces contraintes. 

Un contenu classique pour la lettre ce mois-ci. Le panorama 

met la lumière sur le contenu du contrat, singulièrement les 

clauses du contrat de travail. La Cour de cassation opère un 

contrôle sévère sur les conditions de validité des clauses de 

mobilité, de non-concurrence et fait appel au droit international 

pour donner plus de poids encore à ces décisions.  

Un détour est fait par le droit de la sécurité sociale. La chambre 

sociale rappelle en effet que les majorations de la durée d’assu-

rance vieillesse ne doivent pas être réservées aux femmes au 

nom du principe de non-discrimination. Un zoom est fait sur le 

financement de la CMU.  

 

Bonne lecture à tous !  

 

V. LM   
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Jurisprudence  

Le principe de la pério-

de d’essai est la liberté 

de rompre le contrat de 

travail. Les juges ce-

pendant restent vigi-

lants en exerçant un 

contrôle de l’abus du 

droit de rompre le 

contrat de travail. Cet 

abus serait ainsi consti-

tué en cas de rupture 

sans rapport avec les 

qualités professionnel-

les de l’intéressé, c’est 

ce que dit la Cour de 

cassation dans l’arrêt 

du 10 décembre 2008. 

Le salarié avait  conclu 

avec la société Slanac 

un premier contrat à 

durée indéterminée 

dont les conditions de 

rémunération devaient 

être revues à la hausse. 

Trop pour l’employeur 

qui rompit le contrat 

pendant la période 

d’essai mais qui propo-

sa la conclusion d’un 

nouveau CDI au salarié. 

Ce nouvel engagement 

contractuel fut rompu 

pour cause de motif 

économique. Le salarié 

a saisi le conseil de 

prud’hommes pour 

contester la rupture du 

premier contrat de tra-

vail. La Cour de cassa-

tion le suit car, dit-elle 

en substance, l’em-

ployeur a détourné la 

période d’essai de son 

objet qui est d’appré-

cier les qualités profes-

sionnelles du salarié or, 

en l’espèce, l’em-

ployeur ne souhaitait 

pas assurer la hausse 

du salaire promise. Ain-

si, cet arrêt rappelle 

que la rupture en pério-

de d’essai doit être fi-

nalisée. Cet arrêt s’ins-

crit sans doute égale-

ment dans l’évolution 

du régime juridique de 

la période d’essai issu 

notamment de l’ANI du 

11 janvier 2008 et de 

la loi du 25 janvier 

2008 portant moderni-

sation du marché du 

travail ». En effet, le 

Code du travail reprend 

les termes de l’ANI 

dans son nouvel article 

L. 1221-20 qui rappelle 

les finalités de la pério-

de d’essai. Gageons 

que ce texte va donner 

une nouvelle vigueur au 

contrôle des juges.  

 

 

V.LM 

Période d’essai et rupture abusive 
Cass. soc., 10 décembre 2008, M. Gransé c./Sté Slanac France, n° 07-

Rupture homologuée et calcul de l’indemnité de rupture  
Cons. Prudõh. Valence 6 novembre 2008, nÁ 08-00642, Barnier c./MAE de 
la Drôme  

« ...cet arrêt rappelle 

que la rupture en 

p®riode dõessai doit 

être finalisée.  »  
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Les premières décisions 

relatives à la rupture 

conventionnelle homolo-

guée font leur apparition 

dans les conseils de 

prud’hommes. Elles 

concernent toutes le cal-

cul de l’indemnité de 

rupture. En l’espèce, une 

salariée de la MAE de la 

Drôme est engagée en 

1998 en qualit® dõem-

ployée de bureau. Les 

parties conviennent d’u-

ne rupture convention-

nelle du CDI le 6 septem-

bre 2008 à l’issue de 2 

entretiens. Les docu-

ments relatifs à la ruptu-

re sont transmis à la 

DDTEFP qui refusera 

d’homologuer la conven-

tion de rupture au motif 

de l’insuffisance  de l’in-

demnité de rupture. La 

salariée saisit alors le 

CPH de Valence pour 

demander tout de même 

l’homologation de la 

convention. L’indemnité 

de rupture avait été cal-

culée en fonction des 

périodes de travail à 

temps partiel puis à 

temps complet de la sa-

lariée. La question était 

de savoir si l’indemnité 

conventionnelle devait 

être calculée proportion-

nellement aux périodes 

d’emploi occupées. C’est 

par l’affirmative que ré-

pond le Conseil des 

prud’hommes qui valide 

la convention en consi-

dérant que le calcul de 

l’indemnité de licencie-

ment était conforme à 

l’indemnité légale.   

 

V. LM 
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Jurisprudence  
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Dans le n° 3 de la Let-

tre de l’Institut du tra-

vail  de la lettre de l’Ins-

titut du travail, nous 

présentions un arrêt de 

la Cour de cassation 

qui considérait que le 

temps  de déplacement 

dans l’entreprise de la 

pointeuse au poste de 

travail n’était pas du 

temps de travail effec-

tif. Cette position de la 

jurisprudence s’entend 

sous réserve que le 

salarié ne soit pas sous 

la subordination de son 

employeur. C’est bien 

cette distinction que 

fait l’arrêt du 13 janvier 

2009 qui concerne la 

société Disneyland Pa-

ris. Le temps de travail 

en costume des sala-

riés du vestiaire au lieu 

de pointage pouvait-il 

être considéré comme 

du temps de travail ef-

fectif ? Par une recher-

che in concreto de la 

subordination juridique, 

les juges ont considéré 

qu’il ne pouvait s’agir 

que d’un temps de tra-

vail effectif. Ainsi, ils 

relèvent que ce par-

cours était ouvert au 

public et par consé-

quent que les salariés 

pouvaient être sollicités 

par ce dernier, qu’ils 

pouvaient croiser leur 

supérieur hiérarchique, 

que des panneaux leur 

indiquaient une tenue à 

suivre (« vous êtes sur 

scène soyez présenta-

bles »). A ce titre, les sa-

lariés ne pouvaient pas 

vaquer à leurs occupa-

tions personnelles ! Sou-

riez vous êtes filmés ! 

Seule alternative à la 

reconnaissance du 

temps de travail effectif 

?  

 

V. LM  

Temps de travail et temps de déplacement dans l’entreprise  
Cass. soc., 13 janvier 2009, n° 07-40638   

Clause de non-concurrence, contrepartie financière et droit 

de gagner sa vie 

Cass. soc., 16 décembre 2008, Eichenlaub c./Axia France, n° 05-40876 

« é le droit de gagner sa 

vie par un travail librement 

choisi ou accept®, sõoppose 

¨ ce quõun salari® tenu au 

respect dõune obligation de 

non-concurrence soit privé 

de toute contrepartie 

financière   » 

Le développement du 

droit international dans 

le droit du travail est pa-

tent et apporte à cette 

matière de nouveaux 

développements. Le rôle 

des conventions de l’OIT, 

la place de la CEDH ne 

sont plus à démontrer. 

Toutefois, et à notre 

connaissance pour la 

première fois, la Cour de 

cassation applique direc-

tement le pacte interna-

tional relatif aux droits 

économiques, sociaux et 

culturels du 16 décem-

bre 1966 dans une affai-

re classique de clause 

de non-concurrence. En 

l’espèce, un salarié li-

cencié pour faute grave 

s’était vu privé de la 

contrepartie financière 

de la clause de non-

concurrence. La Cour de 

cassation, dans un arrêt 

de principe, indique d’u-

ne part que le texte in-

ternational était directe-

ment applicable en droit 

interne et d’autre part 

que le « droit de gagner 

sa vie par un travail li-

brement choisi ou accep-

té, s’oppose à ce qu’un 

salarié tenu au respect 

d’une obligation de non-

concurrence soit privé 

de toute contrepartie 

financière ». Ce rappel 

nous éloigne encore un 

peu de la conception 

ancienne de la chambre 

sociale qui, jusqu’en 

2002, consid®rait que 

l’absence de contrepar-

tie financière ne remet-

tait pas en question la 

validité de la clause.  

 

 

V. LM 
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du haut-parleur du téléphone et 

ont retranscrit ces propos dans un 

rapport. La Cour de cassation, ap-

pliquant une jurisprudence cons-

tante, considère que ce mode de 

preuve ne peut être reçu dans la 

mesure où les salariés n’ont pas 

été informés de ce mode de 

contrôle.  

V. LM  

Les procédés de preuve font 

parfois l’objet de décisions de 

la Cour de cassation. Si la 

preuve en droit du travail est 

libre, elle doit être cependant, 

comme dans tous les procès 

civils, apportée de manière 

loyale. Ainsi, dans une affaire, 

un cadre de la Caisse d’Epar-

gne est licencié pour faute gra-

ve. Le licenciement est fondé 

sur des écoutes téléphoniques 

par l’employeur. En l’espèce, 

les inspecteurs de la Caisse 

ont écouté la conversation du 

salarié et d’une cliente à l’aide 

L’obligation de reclassement et licenciement économique : 

infléchissement de la jurisprudence  
Cass. soc., 14 janvier 2009, Pascual c./Rahal, n° 07-42056 

Licéité de la preuve et écoutes téléphoniques  
Cass. soc., 16 décembre 2008, n° 07-43993 

« Si la preuve en droit du 

travail est libre, elle doit 

être cependant, comme 

dans tous les procès civils 

apportée de manière 

loyale. » 

 

Jurisprudence  

L’obligation de reclassement marque le 

sérieux de  la mesure de licenciement 

pour motif économique. La jurisprudence 

a toujours contrôlé fermement  que l’em-

ployeur s’acquitte de son obligation avec 

bonne foi et concrètement. La décision 

du 14 janvier 2009 semble pourtant in-

fléchir cette position. En l’espèce, les 

salariés de la société SGEA-Sam Avimed 

ont été licenciés pour motif économique. 

L’employeur s’acquitte de son obligation 

de reclassement en envoyant aux autres 

sociétés du groupe une lettre circulaire 

pour recenser les éventuels postes de 

reclassement, sans aucune mention 

concernant les salariés en cause. Les 

salariés considèrent que l’employeur n’a 

pas fait preuve de bonne foi dans la re-

cherche de leur reclassement. ; ils s’ap-

puient sur une jurisprudence solidement 

ancrée depuis 2005. La chambre sociale 

considère pourtant qu’en l’espèce l’em-

ployeur avait satisfait à son obligation de 

reclassement dans la mesure où il avait 

« préalablement aux licenciements, inter-

rog® lõensemble des soci®t®s du groupe 

sur lõexistence de postes vacants ou sus-

ceptibles dõ°tre cr®®s et quõil avait re­u 

de chacune des réponses négatives ex-

cluant toute possibilité de reclasse-

ment ». Il sõagit sans conteste dõun net 

recul de la chambre sociale sur une obli-

gation qu’elle avait elle-même définie 

avant que le législateur la consacre. 

V. LM 
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La fin de la majoration de la durée d’assurance vieillesse 

réservée aux femmes ? 

Cass. civ. 2e, 19 février 2009 :  

En accueillant la demande d’un père qui sollicitait le bénéfice de la majoration de 

la durée d’assurance vieillesse prévue pour les assurées du régime général de sé-

curité sociale, la Cour de cassation vient de rappeler de la façon la plus nette que 

la disposition du Code de la sécurité sociale (art. L. 351-4) qui réserve cet avanta-

ge aux femmes est discriminatoire. Le texte en cause prévoit précisément que les 

femmes assurées bénéficient d’une majoration de leur durée d’assurance d’un 

trimestre pour toute année pendant laquelle elles ont élevé un enfant. Selon l’arti-

cle D. 351-1-7 qui le complète, elles ont droit à un trimestre d’assurance à comp-

ter de la naissance ou de l’adoption de l’enfant, puis, dans la limite de sept trimes-

tres par enfant, à un trimestre d’assurance supplémentaire par année durant la-

quelle elles ont élevé l’enfant jusqu’à ses 16 ans. La majoration totale maximale 

est donc de huit trimestres. 

Comme elle l’avait déjà fait dans une décision du 21 décembre 2006, la deuxiè-

me chambre civile estime cette disposition discriminatoire. Elle reprend pour cela 

les mêmes fondements qu’en 2006 : la Convention européenne des Droits de 

l’Homme (art. 14) et son Protocole additionnel n°1. Le premier de ces textes porte 

une prohibition générale des discriminations, énonçant que « la jouissance des 

droits et des libert®sé doit °tre assur®e, sans discrimination aucune, fond®e no-

tamment sur le sexeé » et le second énonce que toute personne a « un droit au 

respect de ses biens ». En faisant de la pension de retraite, prestation sociale lé-

gale, un intérêt patrimonial, et en combinant les deux textes européens, la Cour de 

cassation peut ainsi exiger que la pension de retraite du régime général ne soit 

pas attribuée à des conditions qui seraient discriminatoires. 

Cette décision est en phase avec les recommandations de la Haute autorité de 

lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) qui estime que les avan-

tages accordés aux femmes ayant élevé des enfants ne visent pas à compenser 

les désavantages liés au congé de maternité ou à l’éloignement du service après 

l’accouchement. Selon elle, elles cherchent uniquement à leur offrir, au moment 

de leur départ à la retraite, des avantages en lien avec la période consacrée à l’é-

ducation des enfants, ce qui leur confère un caractère discriminatoire. Néan-

moins, la décision de la Cour fait naître des questions nombreuses qui ne man-

queront pas de nourrir le contentieux, faute d’indication de la loi, comme celle de 

savoir si les deux parents pourraient simultanément bénéficier de la disposition. Il 

est donc probable que le législateur ne tarde pas à intervenir, comme il avait dû le 

faire quand les jurisprudences administrative et communautaire l’y avaient incité 

pour les retraites des fonctionnaires. 

 

M. B 
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La couverture maladie 

universelle complémen-

taire est financée par le 

Fonds de financement 

de la protection com-

plémentaire de la cou-

verture universelle du 

risque maladie, com-

munément nommé 

Fonds CMU. Il s’agit 

d’un établissement pu-

blic national à caractè-

re administratif dont la 

mission ne s’arrête pas 

au financement de la 

seule CMU complémen-

taire puisqu’il gère aus-

si l’aide à l’acquisition 

d’une complémentaire 

santé et qu’il doit sui-

vre et analyser le fonc-

tionnement de ce dis-

positif et de la CMU 

complémentaire, identi-

fier les difficultés d’ap-

plication de la loi et pro-

poser les solutions et 

évolutions souhaita-

bles. Par ailleurs et 

c’est sa fonction la plus 

connue, le Fonds CMU 

finance les dépenses 

de santé restant à la 

charge des bénéficiai-

res après intervention 

des régimes obligatoi-

res d’assurance mala-

die. À ce titre et puis-

que les bénéficiaires de 

la CMU complémentai-

re sont dispensés de 

l’avance des frais, le 

Fonds paie aux CPAM 

et aux organismes com-

plémentaires les som-

mes correspondant à la 

partie non remboursée 

par l’assurance mala-

die (ticket modérateur 

et forfait hospitalier). 

Ce remboursement est 

fait dans la limite d’un 

forfait annuel par per-

sonne couverte, soit 

370 ú en 2009. Les 

dépenses du Fonds 

CMU devraient s’élever 

en 2009 à 1,76 Mdú 

dont 1,734 Mdú pour 

les remboursements 

effectués au titre de  la 

CMUC. La loi créant la 

CMU en 1999 avait dès 

le départ prévu que les 

dépenses seraient 

considérables, c’est 

pourquoi elle avait envi-

sagé un double finance-

ment, à la fois par une 

dotation budgétaire de 

l’État prévue par la loi 

de finances et par une 

contribution de tous les 

organismes complé-

mentaires sur le mon-

tant hors taxe des coti-

sations et primes affé-

rentes à la protection 

santé. Le principe de 

cette contribution avait 

reçu l’assentiment des 

organismes complé-

mentaires, particulière-

ment des assureurs qui 

estimaient que partici-

per au financement de 

la CMU était de leur 

devoir. Leur bonne vo-

lonté est cependant 

rudement mise à l’é-

preuve car, depuis 

2000, le taux de la 

contribution a été plu-

sieurs fois relevé pour 

garantir au Fonds des 

ressources pérennes et 

pour compenser le dé-

sengagement progres-

sif de l’État. De 1,75% 

à 2,5% en 2006, le 

taux de cette contribu-

tion vient encore d’être 

sensiblement relevé. La 

LFSS pour 2009 l’a por-

té à 5,9%, cherchant 

ainsi à tirer profit d’une 

assiette particulière-

ment dynamique puis-

que assise sur le chiffre 

d’affaires des assu-

reurs complémentaires, 

lequel a progressé de 

plus de 9% par an en 

moyenne depuis 2001. 

Le produit de cette 

taxe, intégralement af-

fecté au Fonds CMU, 

représenterait 1,76 

Mdú en 2009. Le rel¯-
vement du taux devrait 

pallier la privation de la 

ressource substantielle 

issue des taxes sur les 

alcools et tabacs qui 

est décidée par la LFSS 

pour 2009 et qui béné-

ficiait au Fonds (415 

Mdú en 2009). Il de-

vrait aussi permettre 

d’absorber la hausse 

du nombre des bénéfi-

ciaires de la CMUC pré-

vue pour 2009 du fait 

de la crise. Le relève-

ment du taux permettra 

surtout au Fonds de 

faire face au désenga-

gement de l’État qui ne 

versera pas de subven-

tion en 2009. Car si la 

subvention d’équilibre 

de l’État est toujours 

citée dans la liste des 

ressources du Fonds 

CMU, la loi de finances 

pour 2009 ne prévoit 

pas de crédit à ce titre. 

Il ne reste donc plus 

grand chose de la dou-

ble expression de la 

solidarité qui singulari-

sait le Fonds CMU et 

qui associait la solidari-

té des assurés à tra-

vers la contribution des 

organismes complé-

mentaires, et la solida-

rité nationale sous la 

forme de l’abondement 

budgétaire. 

M. B 

Le nouveau financement du Fonds CMU 

« Le relèvement du 

taux permettra surtout 

au Fonds de faire face 

au désengagement de 

lõ£tat qui ne versera 

pas de subvention en 

2009  è 

Page  6 
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Informations  

 

 

Les acquisitions du centre de  

documentation  

 

 

 L. 1224-1 à la loupe, J.J. Touati, Editions Liaisons, 2008  
 
 Délégué du personnel, délégué syndical : désignation ñ

attributions ñprotection, E. Bledniak, 13e éd., 2007, Delmas  
 
 Droit des affaires, B. Hess -Fallon, A.M. Simon, 17e éd., 

2007, Sirey  
 
 Droit p®nal et droit administratif : lõinfluence des principes 

du droit pénal sur le droit administratif répressif, G. Dellis, 
LGDJ, 1992  

 
 M®thodes dõexercices juridiques, S. Bros, F.X. Grignon De-

renne, Editions Francis Lefebvre, 2007  
 
 Pratique de lõ®crit juridique et judiciaire, F. Benoµt, O. Be-

noït, Editions Francis Lefebvre, 2009  

Avenue Léon Duguit  

33608 Pessac Cedex 
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